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D’après le PLU, le site du projet n’est concerné par aucune servitude. La servitude la plus 
proche est le site patrimonial remarquable du Crozet localisée à 37 m à l’Ouest du site. 
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Pour les onduleurs, deux choix sont possibles 

suivant la configuration du site  tudier : un 
onduleur central par tranche de 2,5 MWc de 
puissance, ou des onduleurs  
install s sur les structures  tables  permettant de 
r duire l emprise au sol. Dans ce cas présent, nous 
avons fait le choix d’onduleurs décentralisés.  

Les postes transformateurs sont des locaux préfabriqués spécifiques où seront installés 
les transformateurs BT/HTA ainsi que leurs cellules de protection. La fonction des 
transformateurs est de rehausser la tension issue des onduleurs à 20 000 V. Cette 
op ration est indispensable pour que l’électricité produite soit injectée sur le réseau 
public de distribution. La partie transformation sera de la marque Schneider Electric 
dont le descriptif technique est en annexe.  

Le poste de livraison est l’organe de raccordement au réseau et assure également le 
suivi de comptage de la production sur le site injectée dans le réseau. Il matérialise 
l’interface physique et juridique entre le producteur et le gestionnaire de réseau. Il est 
positionné sur la voie publique et à tout moment accessible aux services du 
gestionnaire de réseau. 
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